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Notre vision

Henry Ford disait :

« New York n’est pas la création des hommes, mais

celle des assureurs.

Sans les assurances, il n’y aurait pas de gratte-ciel, car

aucun ouvrier n’accepterait de travailler à une pareille

hauteur, en risquant de faire une chute mortelle et de

laisser sa famille dans la misère.

Sans les assurances, aucun capitaliste n’investirait des

millions pour construire de pareils buildings qu’un

simple mégot de cigarette peut réduire en cendres.

Sans les assurances, personne ne circulerait en voiture

à travers les rues. Un bon chauffeur est conscient de ce

qu’il court à chaque instant le risque de renverser le

piéton. »



1. Qu’entendons nous par sécurisation des 
investissements par le biais des assurances?

• En tant qu’entrepreneur, la sécurisation de vos
investissements consistent à la :

• Sécurisation juridique ;

• Sécurisation financière.

• Pour nous assureurs, le volet sécurisation financière est
notre domaine d’intervention.

• Notre objectif est de protéger vos projets des
conséquences pécuniaires en cas de réalisation d’un
sinistre.

• Cela se traduit par la protection de vos biens mais aussi
de vos responsabilités lorsque ces dernières sont
engagées.

• Nous prenons en charge les pertes financières et vous
indemnisons à la hauteur des capitaux que nous avez
assurés.



L’assurance construction

• Son rôle est de couvrir les dommages
matériels liés aux travaux de
construction et survenant dans les 10
ans à compter de la réception de
l’ouvrage.

• L’objectif est de protéger le maître
d’ouvrage et de l’indemniser
rapidement, garantir une couverture
durable dans le temps, lutter contre la
sous-assurance dans le BTP,
responsabiliser les acteurs, et in fine,
améliorer la qualité de la construction.



2. Pourquoi s’assurer?

Le système de l’assurance construction
repose sur un principe de double assurance
obligatoire, on parle de système à double
détente prévu par le chapitre 4, Livre I du code
des assurances de la RDC

On retrouve d’une part :

1. L’assurance du maître d’ouvrage dite
assurance « dommage-ouvrage » (DO),
article 193 du code des assurances.

2. et d’autre part, l’assurance des
constructeurs dite assurance de
« responsabilité civile décennale » (RCD),
article 198 du code des assurances.



Risques couverts

Cela concerne toutes les travaux de
constructions, de restauration ou de
réhabilitation d’ouvrage :

▪ Dommages qui peuvent compromettre la
solidité ou la stabilité de l’ouvrage (ex :
affaissement, fissures importantes…) ou
rendre la construction impropre à sa
destination.

▪ Dommages résultants de l’emploi des
matériaux impropres ou défectueux, le
travail défectueux, les erreurs de dessins
ou de calcul et les dommages dus au vol.



Qui est concerné?

Assurance dommage-ouvrage

Tout constructeur, personne physique ou morale
dont la responsabilité civile peut être engagée
en raison d’un dommage de toute nature.

Responsabilité Civile Décennale

Tout constructeur. Cette garantie bénéficie au
maître ou aux propriétaires successifs de
l’ouvrage, jusqu’à son expiration.



3. Activa et les constructeurs

Conscient de l’importance du secteur de la
construction dans le développement
économique d’un pays, Activa Assurances
RDC accompagne tous les acteurs de la
construction dans la gestion de leurs risques.

Activa Assurance assure la sécurité des
chantiers de ses assurés.

Nous vous proposons une offre de solutions
et services dédiés à la construction.



Notre offre construction

Nos solutions d’assurance couvrent les 
assurances obligatoires :

- Assurance dommage-ouvrage

- Responsabilité Civile Décennale

Aux assurances obligatoires s’ajoutent des 
assurances complémentaires facultatives :

- Tous risques chantiers / Montage essai (TRC)

- Assurance automobile pour ses engins

- Individuelle Accidents pour les accidents 
subis par ses salariés

- Santé

- Etc.



Activa Assurances 
RDC

1. Le Groupe Activa

2. L’offre de produits

3. La Fondation Activa



Créé ́ en 1998 par des africains, le Groupe

ACTIVA naît de la volonté ́ de bâtir une entreprise

opérant dans une Afrique sans frontières, dans

le respect des standards internationaux.

En une vingtaine d’années, notre groupe est

devenu un des leaders de l’assurance en Afrique

Subsaharienne. Nous offrons une gamme

complète de produits d’assurances vie et non-

vie et servons nos clients selon les valeurs qui

font notre identité ́.

L’implantation d’ACTIVA en RDC complète la

présence directe de notre Groupe dans 9 pays et

celle de notre Réseau GLOBUS dans 48 pays

africains. Notre ambition est de devenir un

acteur majeur du marche ́ Congolais, tant en non-

vie qu’en vie, et nous vous remercions pour

votre confiance.

NOTRE GROUPE



NOTRE HISTORIQUE



NOTRE LIGNE D’EXPERTISE POUR LES RISQUES DES PARTICULIERS 

ET ENTREPRISES EN RDC 

Produits Non-vie

Automobile

Individuelle Accidents

Santé

Incendie 

Construction

Responsabilité civile

Transports

Aviation

Multirisque Habitation

Multirisque 

Professionnel

Caution

Assurance Crédit

Microassurance



Activa Multirisques Entreprise

Activa Santé

Activa Tous risques chantier

Activa Risques politiques

Activa Crédit

Notre offre d’Assurances
pour les entreprises du 
BTP



Activa Responsabilité civile automobile

Activa Responsabilité civile Générale

Activa Responsabilité civile décennale

Activa Responsabilité civile transport

Notre offre
d’Assurances de 
responsabilités



Créée en décembre 2014 par Activa Finances,

holding du Groupe ACTIVA, la Fondation

Groupe ACTIVA a pour objectif de contribuer

au développement de notre continent sur le

plan social. Cet Objectif est naturellement une

continuité ́ de la vision du Groupe ACTIVA qui

depuis 20 ans contribue au développement

économique et social de plusieurs pays en

Afrique.

Les domaines d’action de la Fondation Groupe

ACTIVA touchent plusieurs secteurs sensibles

a ̀ savoir la sante ́, l’éducation, l’environnement,

la culture et le développement durable.




